
Randonnée
22-RPI03

Organisateur : François GOUTORBE
Contact : Voir rubrique "kifaikoi"

Les plantes comestibles de la forêt de 
Rambouillet

Le 15 mai 2022
Nombre de personnes : 15 organisateur compris

La Drouette en crue le 9 janvier

Cette sortie est une reprise de celle du 13 mai 2018, consacrée aux plantes sauvages de la forêt de 
Rambouillet, mais avec quelques changements.

Nous serons toujours guidés par Dany Fagot, secrétaire et responsable du groupe botanique du 
CERF (Centre d’Études de Rambouillet et de sa Forêt).
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Le point de rendez-vous sera cette fois à l’église de Droué-sur-Drouette. 

Au moment du pique-nique, nous prendrons un apéro aux plantes sauvages préparé par Dany 
(emportez votre propre pique-nique). La participation est de 15 €.

Puis nous rejoindrons Rambouillet, ce qui fait un bon chemin. Nous ferons une pause goûter à mi-
chemin.

Niveau général de la sortie : Moyen

Ce programme indicatif n’est pas contractuel. L’organisateur se réserve le droit de le modifier à 
tout moment, notamment en fonction des conditions de terrain posant danger, d’obstacles 
imprévus, de cohésion du groupe, de météo taquine, et pour d’autres raisons de sécurité. Les 
participants devront avoir le niveau demandé.

RENSEIGNEMENTS

Niveau technique : aucun

Niveau physique : Moyen

Horaires de train :

Aller     :   départ gare Montparnasse à 9 h 06 (TER 16757), arrivée Épernon à 9 h 56.

Retour : départ de Rambouillet à 17 h 15, arrivée gare de Montparnasse à 17 h 53 (TER 16774), ou départ
18 h 12 et arrivée 18 h 50.

Distance : 20 km

Équipement et matériels à emporter : Équipement habituel d’une sortie du dimanche avec pique-nique.

Inscription : La demande d’inscription est possible en ligne ou auprès du secrétariat dès la parution de la 
fiche technique. Elle n’est prise en compte qu’après votre règlement de 15 €, et sera validée à partir 19 
avril du selon les règles de priorité définies par le Club si la demande est supérieure aux places 
disponibles. Vous pouvez consulter les règles de remboursement en cas d’annulation, et souscrire une 
assurance annulation lors de votre inscription.

Modalités d’inscription : //www.clubalpin-idf.com/blogAide/index.php?post/inscription-sortie

Conditions d’annulation par le participant : 
https://www.clubalpin-idf.com/blogAide/index.php?post/inscription-sortie#annulation-adherent

Pour en savoir plus     :   carte IGN 1/25 000 n°2215OT et 2115O.
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https://www.clubalpin-idf.com/documentationAccesPublic/conditions_inscription.pdf

